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Bnkoun, ce 22 nove1:ibre ·1954' 

A Monsi~ur le Prôaident de lu 4ène Co1Jttlssion de la 
9èoe oeasion de l 1Aoseribloe généràle de l 10NU, · 
New ... York 

Monoieur le Président, 

Noua, populo.tian Bakour1, ayant o.nnlyoé l'origine de notre déoo.rroi 1 les 

::mnoeuvres que les coloninli:3teo pro.tiquent pour O.ffuoquer da..,·10 le Tarrito.ire du 

CAMERJUN les principes intangibles del~ CHARTE DES NATIONS UNIES, ncourona a.ux: 

pied::. de votre Auguat Aosenblée et son Ebinence ·der.1a.ndono grftce. Notre ti1tua.tion 

eot fui1eate1 - Du Nord nu SUd et de l'Est à l'Ouest, des o.ttento.ts, coupa et 

blessures volontaires nortellea, a.rreatotion::. .et ei:1prfooner1ento noaoifa par ·1es 

Représentants· de Iï'ro.nce dans. le Territoire du Co.neroun sur les o.utochtone.o p!:'.rce que 

nous nous sor.:ir.ieo décidéo à reve1:diquer notre droit légi tine • Le Siège de Mouvenebt 

vient d 1$tre perquioitionné, la fenr.ie et soeur de notre ca.no.ra.de Ma.tip détenues 

illéga.lenent •O.U ·Cor.1nfosa.ric.t de Police, po.r leo Àutorité:J fro.nço.ise3 qui, à dé:fo.ut 

d.'o.rgunents, déclarent @tre les chercheuro de docuuent perdu dont le ooupçon n'est 

porto que sur les d1rigeo.nto de 1 1U.P.c. 
Der; poursuitea illégttJ,eo ont ~té dreaoJes contre la. personne de Kingué Abel, 

' . 
notre co.z:10.ro.de, le dor.iicile de son père fut violé en da.te du 26 octobre 1954 et 

do.na lo. nuit · pnr les Repréoenta.nts de Gouvèrnenent fronç1:ds au CAMEROUN, Touteo 

uesures de violence sont deGtin.Jes à intinider lo. population, qui doit se prononcer 

pour le Reférenduu populo.ire. Toutes ces illégo.litôs ont été pour eop~cher Kingé, 

qui doit faire 1 1exposé de notre point de vue à ln. 4ène OornioGion de 1 1Asoenblée 

gônéro.le de 1 1 ONU, 9èr1e sesoion • Les colonialistes, éuus de tribu.lotion, ont 



T/PFir.5/R.8 
Fro.nça.is 
Po.ge 2 

o.tta.qué a.vec les porteurs d'o.rne, ornés, la. foule qui tenait une conférence à 

Douala.· le 7 novenbre 1954 dnns un lieu privé. !J2s ca.s sont noubreux et r.rultiplient 

leurs victir1es à tel point que le noindre reta.rd f a.i t pour renéd.ier la. si tuution 

exterr:ûnero. lo. ra.ce CAMERCUnaise. Des tra.itenents obligatoires et sur les 

personnes bien portées uggra.venttoùjours cette situation. 

Do.ns la. région Bnr.ulékéi les quelques a.rbres'qui abritent les habito.nts depuis 

Longtenps du courant d 1a.ir sont aujourd'hui déclurés .fcr~t clo.ssée. C'est en vertu 

ie cela. que des conpa.triotes sont trainés devo.nt les Tribunaux et frappés de lourdes 

~nendes, ~es enprisonnenents, des doruage d I intér@t nners pour retirer les quelques 

Jous qui ne pourront d'ailleurs pas suffir à traiter le fa.nille pendant quelque 

terrps de ln peine du père. La. fm.lille privée de terre et de soutien est a.lors. 

~xposée à lo. fonine et succonbe dans bient8t. Qua.nt à nous et la. nature des choses 

~onsidérée, la. réserve forestière ne sa.uruit ~tre posée dons la. Région Boniléké 

1ui non seulenent est peuplé, nais en fni t que la. Région est en· gronde partie · 

3Q.Vül1e• 

Au fond, c'est un ::;ystèr1e que les colonü:ù.istes ont institué dor.s la Région 

pour dir.linuer la. densité de population. Ca.r lorsqu'on parlait de Ref., du fuit 

que les habitants de lo.dite Région ont certaine vJn0r~tion à l'égard des cefs, 

::es colons a.voient gro.nd e~poir sur Km".ladjou l)uniel, le ooi-disont chef Ba.zuù, 

'ë!ngin tena.ce de corruption colonialiste. Or de:puis que le :peu:ple s'est révolté 

-:antre ce dern.ier parce qu I il soutena.i t l'Union fro.nça.ise, surtout o:ux élections 

le 1954, cette terreur est senée dnns notre Rogion pour nous intir.rl.der o.fin que 

.1ous ne votions pas pour le Réf érendun populaire• 

Ceci vqus sera., Monsieur le Présider:t, un petit exerrple pris oùr t.ent, 

'!01:ne preuve à 1 1 o.ppui de nos doclara. tians. ~e votre Eninence, Monsieur ,,le 

">rusident, Daigne a.gréer notre haute con.sidura.tion. ·. 

Bc.koun, ce 22 novembre 1954 

Populo.tian Bukoun en Assenblée génoro.Je 
le 22 novei:1bre 1954 




